
MDPH en ligne
Comment créer un compte ?

Avant d’effectuer une demande,
assurez-vous d’avoir en format numérique les documents obligatoires :

 Justificatif d’identitéA  Certificat médicalB  Justificatif de domicileC

Étape 1 : Accéder à la plateforme

� Depuis le site www.mdph-16.fr rubrique «Déposer une demande»,
cliquer sur « Je fais ma demande en ligne».
Ou
Depuis le site mdphenligne.cnsa.fr faire défiler le carrousel et sélectionner la MDPH de la 
Charente (ou indiquer le code postal ou le nom de votre commune dans la zone de saisie en 
dessous du carrousel et cliquer sur le bouton « Rechercher »).



� Lorsque vous êtes sur la plateforme, cliquer sur «S’inscrire / Se connecter  ».

Étape 2 : Créer un compte personnel

� Cliquer sur «Créer mon compte  ».

� Remplir le formulaire (Contact / Identité / Adresse / Mot de passe). 

Pour une création de compte, vous avez deux possibilités :
- soit créer un compte via FranceConnect (https://franceconnect.gouv.fr/),
- soit créer un compte avec votre adresse e-mail (procédure ci-dessous). 



L’identité à renseigner concerne le propriétaire du compte.
Il peut s’agir :

- du bénéficiaire,
- ou d’un parent,
- ou d’un représentant légal (tuteur ou curateur).

La case «Si vous représentez un organisme, indiquez le nom de celui-ci» doit être 
complétée uniquement si vous êtes un organisme public (exemples : UDAF, ATPEC, ATI).

� Lorsque vous avez complété toutes les informations, cocher la case « J'ai lu et j'accepte 
l'ensemble des Conditions Générales d'Utilisation» et cliquer sur «  S’inscrire».

� Une page «Confirmation du compte » s’affiche expliquant les prochaines étapes pour 
confirmer votre compte. Cliquer sur « Page de connexion ».



Étape 3 : Activer votre compte personnel

� Sur la page de connexion, renseigner l’adresse e-mail et le mot de passe utilisés lors de 
l’étape précédente. Cliquer sur «Se connecter». Cette connexion déclenche l’envoi d’un mail 
de confirmation de compte.

� Consulter votre boîte mail, ouvrir le mail de MDPH en ligne, et cliquer sur le bouton 
« Valider votre compte ». 

Si vous n’avez pas reçu de mail d’activation, vérifiez vos courriers indésirables. Si le mail n’est pas 
dans vos courriers indésirables, connectez-vous à la plateforme MDPH en ligne en indiquant 
l’adresse mail et le mot de passe choisi et celle-ci vous proposera de vous renvoyer le mail de 
confirmation.

� Vous êtes alors redirigé vers une page vous demandant de confirmer la validité de votre 
compte. Cliquer sur «Confirmer mon compte». Puis vous arriverez sur la première page du 
formulaire de demande.



Étape 4 : Compléter et envoyer votre demande

Votre compte est créé, vous pouvez faire votre demande MDPH en ligne !

� Compléter le formulaire. Les champs précédés d'une étoile (*) sont obligatoires.
Les données à compléter concernent le bénéficiaire :

- soit vous-même,
- soit votre enfant si vous êtes parent,
- soit votre protégé si vous êtes tuteur ou curateur.

� Ajouter les pièces obligatoires (certificat médical, pièce d’identité, justificatif de 
domicile). Si vous le jugez nécessaire, ajouter des documents complémentaires en cliquant 
sur «Ajouter un document ». Lorsque tous les documents sont téléchargés, cliquer sur 
«Valider».

� Lorsque votre dossier est complet, cliquer sur «Envoyer le dossier».



� Vérifier les informations renseignées, si besoin vous pouvez les corriger. Cocher les cases 
«Confirmation de votre demande», puis cliquer sur «Signer et confirmer l’envoi ». Cette 
action entraine l’envoi du dossier à la MDPH qui va ensuite procéder à son traitement.

Vous recevrez par mail un accusé de réception de la MDPH. Un deuxième mail vous sera 
adressé lorsque votre dossier sera pris en charge par la MDPH.


